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ARTICLE PREMIER

Substituer aux alinéas 2 à 6 l’alinéa suivant :

« 1° À la fin de la seconde phrase du premier alinéa de l’article 132-19, les mots : « un mois » sont 
remplacés par les mots : « trois mois » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI souhaite revenir sur l'interdiction prévue par cette proposition 
de loi et supprimer l’interdiction d'infliger des peines d'emprisonnement inférieures à un mois. Il 
souhaite également modifier la loi pour interdire les peines d'emprisonnement de moins de 3 mois.

S'il est encore trop tôt pour établir un véritable bilan de la loi de 2019, la plus récente étude sur les 
sortants de prison, réalisée en 2016, montrait qu’en moyenne, après quatre ans, 55 % des personnes 
ayant bénéficié d'un aménagement de fin de peine avaient récidivé, contre 61,2 % pour celles qui 
n'en avaient pas bénéficié.

Le risque de récidive demeure très élevé après une condamnation à de la prison ferme : 63 % des 
personnes condamnées à une peine de prison ferme sont recondamnées dans les cinq ans, selon une 
étude du bureau des études et de la prospective de la direction de l’administration pénitentiaire. La 
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plupart des études européennes s’accordent à dire que la prison favorise la récidive, atteignant en 
moyenne 65 %.

Pour ces raisons, le Conseil de l’Europe recommande de privilégier les sanctions alternatives.

Un rapport publié le 19 juillet 2023 sur les alternatives à la détention et la création éventuelle d’un 
mécanisme de régulation carcérale, présenté par Caroline Abadie et Elsa Faucillon, soulignait 
l'efficacité des alternatives à la prison ferme et encourageait leur développement. En matière 
correctionnelle, ces peines alternatives permettent une prise en charge plus spécifique, mieux 
adaptée aux profils des personnes condamnées et des infractions commises. Elles s’avèrent 
également plus efficaces pour faciliter la réinsertion et prévenir la récidive. Le rapport préconisait 
explicitement de "favoriser le recours à des peines véritablement alternatives à l’emprisonnement, 
notamment celles qui sont les plus individualisées."

Plutôt que de supprimer l'interdiction de prononcer des peines d'emprisonnement de moins d'un 
mois, nous proposons d’interdire la possibilité de prononcer des peines d'emprisonnement 
inférieures à 3 mois.


